
 
 

 
 

A LA CCP 

 Licenciement pour inaptitude physique, insuffisance  
professionnelle ; 

 Demandes de révision d’entretien professionnel ; 

 Refus de temps partiel, de télétravail, de formation  
professionnelle ; 

 Procédures disciplinaires ; 

 

 

 : 
 Faire valoir mes droits en cas de licenciement ; 

 Obtenir la révision de mon entretien professionnel ; 

Travailler 

  

 Rendre effectif mon droit à la formation ; 

 Me défendre en cas de procédure disciplinaire. 

 
COMMISSION CONSULTATIVE PARITAIRE 

 
 Création des cadres d’emplois pour les assistant-e-s 

maternel-le-s (ASSMAT) et pour les missions  
nouvelles ; 

 Revendication d’une négociation salariale collec-
tive ; 

 Accès pour toutes et tous à la Fonction publique 
sans condition de nationalité. 

de toutes et tous les agent·es  

contractuel·les pour un meilleur  

service public.  

sur les questions qui me concernent : 


